
COMMUNAUTE URBAINE DE BORDEAUX 
---------------------------------------------------------- 

EXTRAIT 
DU 

REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU 

CONSEIL DE COMMUNAUTE 
----------- 

Séance du 24 mars 2006 
(convocation du 13 mars 2006) 

 
 

Aujourd’hui Vendredi Vingt-Quatre Mars  Deux Mil Six  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine 
de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ROUSSET, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ROUSSET Alain, M. HOUDEBERT Henri, M. BOBET Patrick, M. BRANA Pierre, M. BRON Jean-Charles, M. BROQUA Michel, 
Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Alain, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, 
M. DAVID Alain, Mme DESSERTINE Laurence, M. DUCASSOU Dominique, M. DUCHENE Michel, Mme EYSSAUTIER Odette, 
M. FAVROUL Jean-Pierre, M. FELTESSE Vincent, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GELLE Thierry, 
M. GUICHARD Max, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, Mme LACUEY Conchita, M. LAMAISON Serge, 
M. MERCIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. SAINTE-MARIE Michel, M. SEUROT Bernard, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-
Pierre, M. VALADE Jacques, M. ANZIANI Alain, M. BAUDRY Claude, M. BELIN Bernard, M. BELLOC Alain, M. BENOIT Jean-
Jacques, M. BREILLAT Jacques, Mme BRUNET Françoise, M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE DE LA FAILLE Marie Claude, 
M. CARTI Michel, Mme CASTANET Anne, M. CASTEL Lucien, M. CASTEX  Régis, M. CHAZEAU Jean, Mme CONTE  Marie-Josée, 
M. CORDOBA Aimé, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANE Michel, Mme DARCHE Michelle, Mme DE 
FRANCOIS Béatrice, Mme DELAUNAY Michèle, M. DOUGADOS Daniel, Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, 
Mme DUMONT Dominique, M. DUPRAT Christophe, M. DUTIL Silvère, Mme FAORO Michèle, M. FAYET Guy, M. FERILLOT Michel, 
M. FEUGAS Jean-Claude, M. GOURGUES Jean-Pierre, M. GRANET Michel, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, 
M. HERITIE Michel, M. HOURCQ Robert, M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, M. JAULT Daniel, Mme JORDA-DEDIEU Carole, 
M. JOUVE Serge, Mme KEISER Anne-Marie, Mme LIMOUZIN Michèle, M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, 
M. MANSENCAL Alain, M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, M. MILLET Thierry, M. MONCASSIN Alain, Mme MOULIN-
BOUDARD Martine, M. MOULINIER Maxime, M. NEUVILLE Michel, Mme NOEL Marie-Claude, Mme PALVADEAU Chrystèle, 
Mme PARCELIER Muriel, M. PONS Henri, Mme PUJO Colette, M. QUANCARD Joël, M. QUERON Robert, M. REBIERE André, 
M. REDON Michel, M. RESPAUD Jacques, M. SARRAT Didier, M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SIMON Patrick, 
Mme TOUTON Elisabeth, Mme VIGNE Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. MARTIN Hugues à M. VALADE Jacques 
Mme. FAYET Véronique à M. CAZABONNE Didier 
M. SOUBIRAN Claude à M. DUPRAT Christophe 
M. BANAYAN Alexis à M. SIMON Patrick 
M. BANNEL Jean-Didier à Mme. PUJO Colette 
M. BELIN Bernard à M. BAUDRY Claude (jusqu'à 10 h 30) 
M. BENOIT J. Jacques à Mme DUMONT Dominique (à compter de 10 h 40) 
Mme. BRACQ Mireille à M. MERCHERZ Jean 
M. CANIVENC René à M. LABARDIN Michel 
Mme CAZALET Anne-Marie à M. CANOVAS Bruno 
M. CAZENAVE Charles à Mme. CARLE DE LA FAILLE Marie Claude  
M. DAVID Jean-Louis à M. DUCHENE Michel 
M. DELAUX Stéphan à M. DUCASSOU Dominique 
M. FERILLOT Michel à M. HOURCQ Robert (à compter de 11 h 30) 
Mme de FRANCOIS à M. ANZIANI ALain (à compter de 11 h 30) 

M. HERITIER Michel à M. HOUDEBERT Henri (à compter de 11 h 30) 
M. JUNCA Bernard à M. BOBET Patrick 
Mme LIMOUZIN Michèle à M. GRANET Michel (à compter de 11 h 30) 
M. LOTHAIRE Pierre) M. MANGON Jacques (jusqu'à 12 h 00) 
M. MAMERE Noël à M. DANE Michel 
M. MONCASSIN Alain à Mme FAORO Michèle (à compter de 11 h 30) 
Mme PALVADEAU Chrystèle à Mme DARCHE Michelle (jusqu'à 10 h 40) 
M. PIERRE Maurice à M. MERCIER Michel (à compter de 11 h 30) 
M. POIGNONEC Michel à M. FAYET Guy 
Mme. RAFFARD Florence à Mme. TOUTON Elisabeth 
M. TAVART Jean-Michel à M. SAINTE-MARIE Michel 
 
 

 
 
EXCUSE : 
 
M. PUJOL Patrick 
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
M.I.N 

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 24 mars 2006 

 

N° 2006/0225 
 

 
 
 

 
 
Madame FAORO présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
Conformément aux dispositions des articles R 2221-36 et R 2221-43 et suivants du Code 
Général des Collectivités Territoriales, le Conseil d’Administration de la Régie du MIN, en 
qualité d’autorité délibérante d’un établissement public doté de la personnalité morale et de 
l’autonomie financière, a engagé, lors de sa séance du 2 décembre 2005, un débat 
d’orientation budgétaire. 
 
Ce débat a constitué un préalable à l’élaboration du budget prévisionnel de l’exercice 2006 
qui a été mis au point en tenant compte du contexte économique général et des évolutions 
et éléments nouveaux caractérisant l’activité du MIN. 
 
C’est ainsi que, selon les accords établis en leur temps entre toutes les parties en 
présence, une augmentation spécifique des redevances de 12 % répartie sur 3 ans (2005, 
2006, 2007) devait intervenir au titre des conséquences économiques liées à la réalisation 
des travaux de réhabilitation de la halle centrale, une première augmentation de 4 % ayant 
été appliquée au titre de l’exercice 2005. 
 
Or, lors du débat budgétaire précité, les représentants des concessionnaires ont sollicité 
auprès du Conseil d’Administration la réduction du taux de 4 % alors prévu à ce titre pour 
l’exercice 2006. De plus, le Conseil avait pris note du souhait exprimé par les mêmes 
intervenants, de voir ramenée l’augmentation générale pratiquée indépendamment, à un 
taux inférieur à celui de 3 % alors envisagé. 
 
C’est ainsi que le budget prévisionnel établi, après limitation maximale de certaines 
prévisions de charges, tient compte : 
 
- d’un étalement sur 4 ans au lieu de 3 de l’augmentation relative à l’investissement lié à la 
réhabilitation, permettant une augmentation limitée à 2,7 % (au lieu de 4 %) pour l’exercice 
2006 (le solde, soit 5,3 % étant désormais réparti sur 2007 et 2008) ; 
 
- d’une augmentation liée à l’évolution générale des charges de fonctionnement limitée à 
2,7 %. 
 

 
MIN de Bordeaux Brienne - Exercice 2006 - Budget pr évisionnel de la Régie - 

Présentation 
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En conséquence, le budget prévisionnel de la Régie du MIN présenté s’équilibre en 
dépenses et recettes à 3 088 576,92 € se répartissant comme suit : 
 
- section exploitation  2 683 250,00 € 
- section investissement     405 326,92 € 
 
L’exercice 2006 marque la 6ème année consécutive d’équilibre budgétaire sans participation 
financière de la Communauté Urbaine de Bordeaux. 
 
Les mouvements budgétaires de l’exercice, en dépenses et en recettes, sont mentionnés 
au tableau ci-dessous. Le budget et les tableaux d’appréciation y relatifs concernant 
l’évolution au cours des 7 derniers exercices ainsi que la répartition des charges et produits 
sont ci-annexés. 
 

DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES

INVESTISSEMENT 405 326,92 405 326,92 385 326,92 236 611,92 20 000,00 168 715,00

EXPLOITATION 2 683 250,00 2 683 250,00 2 514 535,00 2 663 250,00 168 715,00 20 000,00

TOTAUX 3 088 576,92 3 088 576,92 2 899 861,92 2 899 861,92 188 715,00 188 715,00

Mouvements budgétaires Mouvements réels Mouvements d'ordres

 
Ce budget a été adopté par le Conseil d’Administration du MIN dans sa séance du 23 
décembre 2005. 
 
Nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir prendre acte des éléments 
relatifs au budget prévisionnel de la Régie du MIN pour l’exercice 2006. 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 24 mars 2006, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. JEAN-PIERRE FAVROUL 
 

REÇU EN 
PRÉFECTURE LE  

6 AVRIL 2006 
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